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PIONIER Nr. 7 1947

Offizieren. Und gar viele Hessen vernehmen, dass sie
noch in keinem Dienst so viel gelernt haben wie in den

vergangenen zwei Wochen. Aber nach Hause gehen sie
trotzdem gern.

Und ich? Ja mein lieber Felix, du wirst mich heute
abends wieder in meine Kiste versenken und ein ganzes
Jahr lang vergessen. Ich werde mich schon irgendwie
damit abfinden, denn Brotsack, Gamelle und Putzzeug

werden mir ja Gesellschaft leisten. Vergiss aber nicht
ein Mottenschutzmittel zu mir zu legen, sonst habe ich
zu sehr unter den gefrässigen Biestern zu leiden, und
wenn du mich zum nächsten Wiederholiger rufst, werde
ich nur noch ein haarloses Gerippe sein. Denke daran,
tjnd ich werde dafür hoffen, dass du vom nächsten
Dienst ebenso befriedigt heimkehrst wie von diesem.

(nn)

Reglement des concours de combat pour radio-telegraphistes de toutes armes aux
Journees suisses des Sous-Officiers 1948

I. Concours des groupes pour stations radio
(pour Ies sof., app. et sdt. des AFTT et SSSO)

Le concours se divise en:
a) Montage d'une sta. radio et prise de liaison avec une sta¬

tion arbitre.
b) Transmission d'un telegramme ä la station arbitre et re¬

ception d'un telegramme de celle-ci.
(Cette partie du concours peut se realiser sur des appareil»
d'exercice, selon decision des arbitres, auquel cas 1'equipe
sera divisee en deux reluves.)

c) Repliement de la station.
— Les concours auront lieu avec les sta, suivantes:

FL 40, TS 40, TL, TLA; P."> avec teleantenne, K 1 A avec tele-
antenne. Pour les Trp. Av. et DCA: stations C, Of, D, TL-BBC
et P 5 P

Conditions du concours:
1° Au debut du concours, la sta. est complete sur le ierrain

(sans chauffeur).
L'equipe est prete ä cote de son materiel pour la remise
des ordres.

2° Les equipes sont formees de la facon suivante:

a) FL 40 et TS 40:

b) TL et TLA:

c) P 5 et KlA

d) sta. C:

e) sta. G et D:

f) TL-BBC:

P 5 F (aviation):

1 chef de sta.
1 chet de service
2 lölägraphtetes
1 secretaire
1 garde-moteur
1 aide

7 homines
1 chef de sta. et tg\ I
1 t*. II
2 aides

4 homines
1 chef de sta.
1 telegraphiste
1 secretaire et homme-manivelle
3 homines
1 chef de sta.
1 chef d'appareil
2 telegraphistes
2 Chiffreurs
1 garde-emetteur
1 reparateur
1 garde-moteur
9 homines
1 chef de sta.
2 telegraphistes
2 Chiffreurs
1 garde einetteur et moteur
C horames
1 clief de sta.
2 telegraphistes
1 Chiffreur
4 liommes
1 chef de sta.
1 aide

2 liommes
2 telephonistesh) P5F (DCA):

Le chef de sta. repartit ä son gre les fonetions de chaque
homme.

3° Tenue: Tenue d'exercice, avec casque, bai'onnette, mousque-
ton, et cartouchieres, souliers de marche.
Les casques et mousquetons peuvent etre deposes pour le
montage.

a g
"a
.2 J)

EH *3

4° Le chef de la sta. recevra l'ordre de montage de la sta.
et en meme temps un plan de reseau (2 sta.) inidiquant
l'emplacement de la sta. corhespondante. Lorsqu'il aura
annonce la prise de liaison avec la sta. arbitre, il lui sera
remis un tg. fictif.

5° Montage et trafic se feront selon les reglements 6uivants
(le montage des sta. sera ajuste par le chef de sta. au
nombre des hommes dont il dispose):

FL 40: R. T. 178: Antenne en L pour tongues ondes, al ^.2
deux mats; le mat A doit etre prevu
coninie mat oscillant O. C. cj a:

La sta. sera alimentee par generateur. ^
Brancher redresseur et vibreur. U —
Les caisses restent dans la remorquej

IS 40: R. T. 178: analogue ä FL 40.
FL : R. T. 177: montage avec antenne normale.
TLA : R. T. 177: montage avec antenne normale.
P 5 : R. T. T 14 d: montage avec teleantenne.
KlA: R. T. T 101 d: montage avec teleantenne.

Alimentation par generateur ä

manivelle.
Sta. CGD, TL-BBC et P 5 F selon instructions du Service
Av. et DCA.
Sta. C.: Trafic ä distance par cable caoutchouc depuis la
voiiture.
Pour les autres types: montage sur place.
Le trafic sera regie par le «Reglement pour le trafic ter-
restre radio de toutes armes», n° A 40 d, 1942 ou 1946.
Le trafic sera alterne.
Le trafic abrege est autorise.

6° Des que la sta. sera montee et que la prise de liaison 6era
annoncee, un telegramme sera transmis ä la sta. arbitre,
qui quittancera et rappellera aussitot pour la transmission
d'un tg. que la sta. recevra et quittancera. Le tg. doit etre
refu directement sur formule T 3; la fete de celle-ci sera
remplie selon le plan de reseau et remise complete (sans
controle de tg.) ä 1,'arbitre (EM fictif). La sta. arbitre
s'adaptera ä la cadence d'emission des concurrents.

7° Les sta. ne chiffreront pas.
Les tg. transmis comprendront des groupes de lettres et
de chiffres sans signification.

8° Aucun telegraphiste professionnel ne peut etre pris comme
tg. I ou II dans une equipe.

9° Apres reception et quittance du tg. de la sta. arbitre, la
sta. doit etre demontee et remise dans Tetat dans lequel
eile a ete touchee.
L'exercice est termine lorsque le chef de sta. annonce par-
tante l'equipe prete, ä cote du materiel depose ä terre.

10°Toute panne et interruption, ne provenant pas d'une er-
reur de l'equipe participants, sera soustraite du temps total
de l'exercice.
Les arbitres peuvent, le cas echeant, faire repeter toute ou
partie de l'exercice.

11° L'evaluation des exercices se fait separement aux points
pour chaque type de sta. Le rang s'obtient au total des
points obtenus pour les 3 parties, A, B, C, de l'exercice
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apres 6oustraction des penalisations. Le plus grand nom-
bre des points correspond done au premier rang. En cas
•d'egalite des points, le barrage se fera au meilleur temps.
Les cquipes utilisant les memes types de sta. seront jugees
par les 2 memes arbitres, pour autant que faire se pourra.

12° L'evaluation se fera sur la base suivante:
a) Temps employe, separement pour chacune des parties

A, B, C de l'exercice.
On stoppera les temps suivants:
A: Depuis hi remise de l'ordre de montage au chef de

sta. jusqu'ii Tannonee ä l'arbitre de la liaison prise.
B: Depuis la remise au (diet de service des telegrammes

.iusqu'au retour ä l'arbitre des lg. transniis eomplete-
ment reinplis.

(': Depuis l'ordre de repliemeiit jtisqiTa Tannonee a Tar-
hitre (lue eet ordre est execute.

Le temps minimum atteint dans chacune des parties
sera evalue ä 100 points.
On penalisera de 1 point par 10 secondes ou fraction
de 10 secondes supplementaires. Le maximum absolu
sera done de 300 points.

b) Evaluation des fautes:
Chaque faute sera penalisee de 1 point. Sont conside-
rees comme fautes entrainant une penalisation:
— Toute infraotion au Reglement de tral'ie radio.
— Tonte erreur et tout ouldi dans le montage de Tantenne

et le tral'ie miisant ä la qualite de la transmission.
— Toute erreur ou oubli dans le montage des appareils.
— Toute erreur ou oubli pouvarit atuener la perte ou la

destruction de materiel.
— Toute erreur ou oubli dans la transmission.

c) Pour chaque objet perdu, on penalisera de 1 minute
dans le temps de repliement de la sta.

d) Un manque de tenus militaire sera penalise jusqu'a
10 points soustraits du total.

II. Concours individuels pour sof. et sdt. radio
(membres de l'AFTT ou SSSO)

A. Concours individuel pour chef de station:
1° Le concours sera le meme pour les chefs >de sta. de toutes

armes (Inf., Art., Av. et DCA, Genie).
2° Täche a accomplir:

Le chef sta, devra, sur la base d'une situation tactique et
a l'aide d'une carte Siegfried au 1 : 25 000, determiner:
a) Route a suivre d'un point dornte ii remplacement ]>revu

pour une sta. radio (avee ou sans vehieule, suivant le cas).
I») Temps nccessaires ä ce depLieement et ä la mise en service

de la sta.
c) Determination de ('emplacement de la sta.. de Tantemie

a utiliser et de sa position dans le terrain (faire un croquis).
d) Le chci' sta. indi(|uera par ecrit ce qu'il fera a l'arrivee

ä son emplacement et l'ordre de ces operations.
Conditions d'execution:

Les concurrents disposeront de:
1° cartes Siegfried 1 : 25 000, papier ä dessin, papier-caique,

crayons de couleurs.
2° L'evaluation se fera suivant un bareme ctabli par les ar-

bitres.
a) Temps necossite pour remplir hi mission.
b) Koutc a suivre et einplacemcnt au point de vuc tactique.
e) Emplacement et clioix de Tantenne au point de vue

technique.
d) Execution du eroquis.
e) Soimne e>t exactitude des indications ecrites fournies par

les concurrents.

B. Concours individuels pour telegraphistes
(pour tg. non professionnels):

1° Le concours se divise en:
a) Mise en service d'un appareil emetteur-recepteur (pour sta.

C, 6 et 1) de l'Ayiation, seul le recepteur doit etre regie,
l'emetteur sera prot a disposition).

b) Reglage des appareils sur une frequence donnee et prise
de liaison avee une sta. neutre.

o) Transmission et reception d'un telegrannne d'au moins
.">00 signes melanges en telegraphie.

d) epreuve ecrite sur Tcinetteur-recepteur choisi.
2° Les types suivants sont ä disposition:

EL 40, TS 40, TL. TLA. P 5, KLA.
ainsi que les sta. de l'Av. C, G, D, TL-BDC, PjF,

3° L'epreuve 1 c peut, sur decision de l'arbitre, avoir lieu sur
les appareils d'exercice.

Conditions d'execution:
1° Les tg. seront transmis selon le «Reglement pour le trafic

radio terrestre pour toutes armes», n° A 40 d (editions
1942 ou 1946).

2° Le concurrent travaille seul, sans telegraphiste II. Le: tele-
gramme recpu sera directement inscrit sur T 3 et celui-ci
rempli correctement.

3° L'arbitre peut faire repeter tout ou partie de l'exercice en
cas de panne non provoquee par le concurrent.

4° La sta. correspondante, desservie par les arbitres (aides),
s'adaptera ä la cadence d'emission des concurrents. Son
emission aura lieu ä la main.

5° L evaluation des epreuves se fera d'apres le temps utilise
pour les exercices a, b, c. Le total de 200 points sera
accorde au concurrent le plus rapide; une penalisation de
1 point par 10 second es et fraction de 10 secondes
supplementaires classera les concurrents.

6" Toute faute sera penalisee de 1 point. Seront penalises
de 1 point, par exemple:
— toute I ol t re faussc ii remission ou ä la reception;
— toute infraction au Reglement de trafic;
— tout signe manquanl ou illisible;
— toute erreur dans les inscriptions du Tib
Les fautes corrigees ne seront pas penalisees.

7" Des penalisations allant jusqu'a 10 points pourront etre in-
fligees pour la tenue generale aux appareils, la proprete
et la lisibilite des telegrammes.

8° Le nombre des points donnes par le temps de transmission,
moins les penalisations, donneront le rang de classement
des concurrents. En cas d'egalite des points, le barrage
se fera au meilleur temps.

C. Concours individuel de chiffrage:
Täche a remplir:

Chiffrage et dcchiffrage d'un telegramme d'au moins 500
signes selon la methode SP.
Les concurrents des Tr. Av." et DCA. travailleront avee la
machine Enigma.

Conditions d'execution:
1° Chaque concurrent travaille seul (les concurrents de l'Av,

et DCA. travaillent ä deux sur Enigma).
2° Les concurrents recevront 1 texte ciair et t tg. chiffre, pour

chaque tg. un oarre de chiffrage prepare et un plan de

reseau pour remplir les formules (Instradierung der Tg.)
T3.

31' Les concurrents disposeront de blocs T 3.

4° Les tg. chiffres et dechiffres seront remis aux arbitres
en lettres capitales sur T 3. Les inscriptions de ces T 3

seront remplies correctement. Les participants de l'Av.
et DCA. rempliront chiffre et clair sur les formules regle-
mentaires.

5° L'evaluation des resultats se fera au temps. Le concurrent
le plus rapide aura la note 200 points.
On penalisera de 1 point par 10 secondes et fraction de
10 secondes les temps plus longs.

6° Chaque faute sera penalisee de 1 point. On penalisera,
par exempL;
— lout signe faux, illisible ou mariqiuuit;
— I'emiiloi tie 2 formules ou phis pour le meme travail:
— toute erreur d'inseripiion dans Ten-tele du T.'l;
— toute ignorance des abrevintions offieielles (designation ties

troupes).
7° Des penalisations allant jusqu'a 10 points pourront etre in-

fligees pour la proprete et l'ordre dans le travail.
8° Le rang des concurrents s'etablira en soustrayant les points

de penalisation du total du temps. A nombre egal de

points, le barrage s'etablira au meilleur temps.

D. Concours individuel pour gardes-
emetteurs:

Täche ä accomplir:
a) Regler et accorder un gros emetteur type G 1,5K.
b) Examen ecrit sur ledit emetteur et le groupe des machines.
c) Examen ecrit sur les devoirs d'un garde-emetteur, selon

R. T. 179d «Die grosse 1,5-kW-Kurzwellen-Funkstation»,
chiffre 179.

Conditions d'execution:
1° Au debut de l'epreuve, la G 1,5 K est prete, antentne bran-

chee, toutes portes et volets fermes. Le groupe moteur est
egalement pret, les cables •deroules, mais pas branches.
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2° Le concurrent reqoit une frequence, et doit regier, accorder
et commuter Temetteur tout entier sur cette frequence, le

genre d'emission ordonnee par l'arbitre (sans telecom-
mande).

3° L'examen ccrit selon 1 b comprend les renseignements elec-
triques essentiels sur Temetteur et le groupe moteur, les

genros de trafic et de travail possibles et les mesures de

sccurite.
4° L'examen sur les devoirs du garde-emetteur selon 1 c, tou-

cbera aux questions concernant le service et l'entretien de
Temetteur et du groupe moteur, l'entretien des accumula-
teurs et le service de pare quotidien de Temetteur et du

groupe.
5° En cas de panne non provoquee par le concurrent, le temps

necessaire ä la reparation sera soustrait du temps de con-
cours. L'arbitre peut faire repeter, si cela est necessaire,
tout ou partie de l'epreuve.

6" L'evaluation des epreuves aura lieu sur la base suivante:
a) Le t<;ti]pN de la meilleure epreuve aura la note 200 pis.

Tonte periode de 10 see. et fraction de 10 see. en plus
-era penalisee de 1 pt.

it) Les epreuves eerites seront. evaluees d'apres mi haretue
etabli par les arbitres.

e) Toute I'aute sera iienalisee de 1 a 10 pts. selon la gravite
do l'erreur. Seront consideres eonnne t'aute, par exemple:
— L'oubli de toute manipulation importante dans le ret;--

lajre et l'aeeoni de I'emelteur ou du irroupe moteur.
— Toute niodirieation a la suite des operations telles qu'elle

est preserite par le reg-leuient, inais seuleinent dans le
cas od cette modification aurait une influence defa-
vorable sur le fonetionneinent du materiel ou son usurc
fuiesures de seeurite!).

— Toute reponse l'ausse ou abseilte.
7° Le classement s'obtiendra par soustraction des points de

penalisation de la somme des points obtenus aux exercices
la (temps), lb et lc (reponses justes). A nombre egal
de points, le barrage se fera au meilleur temps.

8° Les concurrents pourront prendre connaissance des ba-
remes devaluation.

E. Conco u rs individuel pour reparaleurs
de t o u t c s armes:

1° Täche ä accomplir:
a) Determination et reparation d'une panne dans un type

d'appareil clioisi d'avance.
b) Epreuve ecrlte sur le dit type d'appaveil.

2,y Entrent en question les types d'appareils suivants:
PL 40, TS 40, TL, TLA, P ö. KLA,
et les sta. C, O, D, TL-BBC. P 5 F de l'Av. et DC A.

Conditions du concours:
1° On remettra au concurrent un appareil dans lequel les ar¬

bitres auront provoque une panne. Gette derniere devra
etre decelee et reparee.

2° Seuls les emetteurs et recepteurs seront ä examiner. Le
reste de Tappareillage etant intact pour les essais.
(Pour les concurrents de TAv. et DCA, il faut encore
raccorder les appareils au reseau.)

3° Tous les instruments de mesure necessaires sont ä la dis¬
position des concurrents.

1" L'epreuve ecrite comprendra 10 questions sur le type d'ap-
pareil choisi par le concurrent, et plus specialement sur
les reparations (pour les concurrents de TAv. et DCA, on
ajoutera la question du raccord des appareils au reseau)

5° L estimation des epreuves aura lieu au temps et par points
de la maniere suivante:
a) Le tem])s necessaire a Tepreuve 1 a sera ehronometre.

Le concurrent le plus rapide sera credite de 200 pts. Pour
etiaquo minute ou fraction de inimife siippleinentaire, les
autres eoneiirrents seront penalise«, de 1 pt.

b) L'examen eerit sera cstime selon un baremo etabli par
les arbitres.

6° Le classement s'etablit au total des points des epreuves
5 a et 5 b. A cgalite de points, le barrage se fera au meilleur

temps.
7° Le bareme d'estimation des epreuves sera ä disposition des

concurrents pour examen.

F. Concours individuel pour gardes-
m o t o u r s des T r. A v. et DCA:

1° Täche ä accomplir:
a) Determination et reparation d'une panne dans le groupe

du type de sta. choisi.
h) Lpreuve ecrite sur le dit type do ynmpe olectrogvne, l'en¬

tretien des aceumulateurs et ie raccordement au reseau.
2° Entrent en question:

les sta. C. C, D.

Conditions du concours:
1° On remettra au concurrent un groupe dans lequel les ar¬

bitres auront cree une panne. Celle-ci devra etre decelee
et reparee.

2° Seuls les groupes sont ä examiner, le reste de la sta. etant
en bon ordre et pret ä fonctionner.

3° Tous les instruments de mesure et outils necessaires seront
ä disposition des concurrents.

4° L'epreuve ecrite comprendra 10 questions sur le type de

groupe choisi par le concurrent; et plus particulierement
sur le depannage, Tentietien des aceumulateurs et Ie
raccordement des sta. au reseau.

5° L'estimation des epreuves aura lieu au temps et par points
de la maniere suivante:
a) Le temps necessaire ä Tcpreuve 1 a >era ehronometre. Le

concurrent le plus rapide sera credite de 21)0 points. Pour
eliaque minute et fraction de minute supplementaire, les
aulres concurrents seront penalises de 1 pi.

b) L'epreuve ecrite sera cvaluec selon un bareme etabli par
les arbitres.

6' Le classement s'etablit au total des points des epreuves
5 a et 5 b. A cgalite des points, le barrage se fera au meilleur

temps.
7° Le bareme d'estimation des epreuves sera ä disposition

des concurrents pour examen.
P.-S.: Tirages ä part de ce reglement de concours ä

disposition au Secretariat central, au prix de fr. 0.50.

Interessante Anwendungen von Dezimeterwellen in der Nachrichtentechnik*

Funkgeräte im Wellenbereich von etwa 0,8—1,5 m finden
in der Nachrichten- und Fernwirktechnik, besonders bei der
Richtstrahlübertragung, immer mehr Verwendung. Nachfolgend
wird über verschiedene Anwendungsmöglichkeiten kurz
berichtet.

In dem «Von den vielseitigen Verwendungsmöglichkeiten
der Richtstrahlübertragung» betitelten Artikel im

Hochfrequenz-Sonderheft der Brown Boveri Mitteilungen,

September 1944, wurde bereits auf die günstigen
Ausbreitungserscheinungen von Dezimeterwellen und
deren Verwendung bei Richtstrahlgeräten für militärische

und zivile Zwecke hingewiesen. Nachfolgende
Zeilen stellen eine Zusammenstellung der heute
gebrauchten oder des in Zukunft vorgesehenen Einsatzes

* Autorisierte Wiedergabe eines Artikels aus der
Hochfrequenzabteilung der A.-G. Brown, Boveri & Cie. in Baden
von Herrn Dr. R. Schuepbach in «Brown Boveri Mitteilungen».
Nr. 12, Dezember 1945.

besonderer Dezimeterwellengeräte in der Nachrichtentechnik

dar.

Ausser den vielen, hier nicht aufgezählten
Anwendungsmöglichkeiten für den militärischen Nachrichtendienst

werden in Zukunft auch für zivile Zwecke die
Richtstrahlverbindungen von grosser Bedeutung sein.
Damit kann der Nachrichtenverkehr wirtschaftlicher
gestaltet oder ausgebaut, es können sogar neue
Verbindungsmöglichkeiten erfasst werden. Unsere mehrjährigen

Erfahrungen im Bau und in der Anwendung von
Geräten für Ultrakurz- und Dezimeterwellen erlauben
uns, Richtstrahlverbindungen betriebssicher auszuführen.

Es zeigt sich, dass solche Verbindungen über eine
minimale Distanz hinaus oft bedeutend billiger zu stehen
kommen als Drahtverbindungen. Die Erstellungskosten
sind jedoch abhängig von den örtlichen Verhältnissen,
die von Fall zu Fall geprüft werden müssen.
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